Analyse des risques externes sur le site nucléaire du Bugey

Au-delà des risques souvent évoqués et génériques à toutes les centrales nucléaires, pour le site nucléaire du Bugey s’ajoutent des risques externes spécifiques particulièrement importants sur lesquels nous voulons attirer votre attention.

· Risques sismiques
La centrale se trouve en zone sismique modérée, zone sujette à des tremblements de terre fréquents. Le plus important connu a été celui de Chautagne, en 1822 (intensité 8 MSK), dont l’épicentre était à 30 km environ du site où est construite la centrale du Bugey. Ce risque sismique a été minimisé, dans les calculs lors de la construction, ce qui a nécessité des renforcements après coup comme à Fessenheim.

· Risques d’inondations
Le site de la centrale se trouve à quelques kilomètres à peine du confluent de l’Ain et du Rhône, un fleuve et son affluent particulièrement impétueux de par leurs fortes charges alluviales et leurs fortes pentes. L’Ain et le Rhône, ainsi que leur affluents, ont été aménagés au cours du XXème siècle pour en limiter les risques d’inondation. Ainsi il y a en amont de la centrale du Bugey : 

· 8 barrages sur le Rhône en aval du lac Léman,

· 5 sur le Fier, affluent du Rhône,

· 5 sur l’Ain,

· d’autres sur les affluents de l’Ain.

La plupart de ces barrages ont plus de 50 ans.

Cinq d’entre eux sont particulièrement importants : 

· le barrage de Génissiat sur le Rhône dont la construction a commencé en 1937, 104 m de haut et une retenue de 58 Mm3,

· le barrage de Vouglans, sur l’Ain, 3ème retenue en France métropolitaine, 110 m de haut, 605 Mm3, construit de 1963 à 1968,

· le barrage de Coiselet, sur l’Ain, 4 Mm3, construit en 1970,

· le barrage de Cize-Bolonzon, 5 Mm3, construit en 1931,

· le barrage de l’Allement, sur l’Ain, 3 Mm3, construit en 1960.

En cas de rupture d’un de ces barrages, la centrale du Bugey serait inondée. 

S’il s’agit du barrage de Vouglans, les études ont évalué que la vague pourrait atteindre 14 mètres de haut sur la site de la centrale, plus que le tsunami de Fukushima.

Or le lac de barrage de Vouglans est soumis à plusieurs risques (cf. étude de l'école des Mines de Nancy) :

· glissement de terrain précipitant une grande quantité de matériaux dans le lac et pouvant provoquer une catastrophe semblable à celle du barrage de Vajont en Italie en 1963,

· rupture du massif rocheux, sur lequel s’appuie le barrage, du fait de la présence de diaclases et de joints systolithiques produisant un liquide transportant de la masse argileuse et susceptible de provoquer un déplacement horizontal.

La digue construite entre la centrale et le Rhône ne serait d’aucune utilité, puisqu’en plus d’être d’une hauteur insuffisante, elle n’est pas placée du bon coté. La vague arriverait de l’Ain, et non du Rhône, c’est-à-dire du Nord, et non du Sud-Est position de la digue.

Le risque de rupture de barrage pourrait également venir de Génissiat situé dans l’axe de la faille de la Vuache, faille active ayant provoqué le tremblement de terre d’Annecy en 1996. Heureusement le barrage a tenu, mais qu’en sera-t-il la prochaine fois ?

· Risques technologiques

Sur la même commune que la centrale nucléaire du Bugey, le Parc Industriel de la Plaine de l’Ain accueille actuellement 3 entreprises classées Seveso2. Deux autres entreprises Seveso 2 doivent s’y implanter prochainement regroupant ainsi 3 entreprises de chimie, un stockage de gaz de 2 réservoirs de 1 000 m3 de propane et 3 réservoirs de 150 m3 de butane, une centrale électrique à gaz.

La centrale du Bugey se trouve justement sous le vent de ces entreprises.

· Risques majeurs

La commune de Saint Vulbas a édité en 2008 un Document d’Information sur les Risques Majeurs (DIRM) rendu obligatoire par une loi de 2004 (lien pour téléchargement : http://data01.ain.pref.gouv.fr/dirm/Saint%20Vulbas/DIRM_SAINT_VULBAS.PDF.)

Ce document présente page 36 la zone touchée en cas de rupture de barrage. Cette zone contourne la centrale du Bugey. Le document semble vouloir justifier ce genre d’anomalie en précisant page 32 « Le tracé tient compte des surélévations dans la partie externe des courbes », ce qui est tout à fait contestable pour la centrale au regard des points altimétriques. On lit ensuite page 35 que des Plan Particuliers d’Intervention (PPI) doivent être établis pour chaque barrage important. (Cela été fait en 2010 pour le barrage de Vouglans). « Ces nouveaux plans d’urgence ont la même conception que les plans d’alerte mais prennent en compte le risque sismique et le risque lié à la survenance d’un effondrement de terrain dans la retenue. De plus, le principe de l’arrêt des calculs de l’onde de submersion a été modifié, ce qui augmente la longueur de la zone submergée en aval du barrage. Par conséquent certaines zones riveraines du Rhône et de l’Ain, non concernées à ce jour par le risque rupture de barrage , pourraient l’être prochainement. »

Cela confirme bien que la centrale est en réalité concernée bien qu’elle ne le soit pas officiellement à ce jour.

L’effet domino, c’est-à-dire les conséquences en chaîne, n'est pas pris en compte.

Que deviendrait la centrale nucléaire du Bugey, submergée par plusieurs mètres d’eau et de boue, coupée d’alimentation électrique, recevant le souffle d’une explosion de réservoir de gaz et/ou dont tout le personnel aurait été évacué en urgence, que ce soit suite à une rupture de barrage ou a un dégagement de nuage toxique par une entreprise chimique à risques ?

· Risques de chute d’avion de ligne

Le site se trouve à 15 km environ de l’aéroport International de Lyon : Saint–Exupéry.

La population impactée

La centrale nucléaire du Bugey se trouve à 20 km environ de l’agglomération lyonnaise :

· 10 km de Meximieux,

· 20 km de Vaulx-en-Velin, de Meyzieu, de Montluel, de l’Ile d’Abeau, d’Ambérieu,

· 25 km de Bron, de Villeurbanne, de Bourgoin-Jallieu, de La Tour du Pin.

1,88 millions d’habitants environ se trouvent à moins de 40 km de la centrale et 2,28 millions à moins de 50 km.

La centrale nucléaire du Bugey est construite au-dessus de la nappe alluviale du Rhône, aquifère en échange direct avec le Rhône. Toute pollution sur le site se retrouve donc en quelques heures dans le Rhône.

Or à 20 km en aval se trouve le plus grand champ captant d’eau potable d’Europe, lui aussi sur la nappe alluviale du Rhône. Ce champ captant, de Crépieux Charmy, alimente en eau potable la communauté urbaine de Lyon. 266 861 m3 y sont pompés chaque jour dans 114 puits. Quatre autres puits sont également situés dans la même zone, dont celui de Balan d'un débit de plus de 2 000 m3/jour, encore plus en amont et plus près de la centrale.

Que se passerait-il en cas de pollution radioactive de toute la nappe alluviale du Rhône ?

En supposant que les responsables soient informés à temps de la pollution, les puits de secours seraient-ils suffisants pour remplacer un tel champ de captage ? Ces puits de secours ne seraient-ils pas pollués également ?

Aucun des ces questions n’a été abordée jusqu'à présent à notre connaissance.
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� Ce barrage a été construit entre 1956 et 1959. Le glissement de terrain a provoqué le débordement du barrage et la formation de deux vagues de 25 Mm3 et 150 m de haut . Celles-ci ont entraîné un mégatsunami tuant 1 200 personnes habitant les petits villages en contrebas.








